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Rapport du commissaire aux comptes 

sur les comptes annuels 

 

COMITE REGIONAL DU TOURISME CENTRE VAL 

DE LOIRE 

Exercice clos le 31 décembre 2022 

 
A l’Assemblée Générale du COMITE REGIONAL DU TOURISME CENTRE 
VAL DE LOIRE, 
 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, 
nous avons effectué l’audit des comptes annuels du COMITE REGIONAL DU 
TOURISME relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2022, tels qu’ils sont joints au 
présent rapport. 
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 
comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat 
des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du 
patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables 
en France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et 
appropriés pour fonder notre opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la 
partie « Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 
annuels » du présent rapport.  
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Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance 
prévues par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de 
commissaire aux comptes, sur la période du 1er janvier 2022 à la date d’émission de 
notre rapport. 

Observation  

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur 
le point suivant exposé dans la note « produits à recevoir » page 12 de l’annexe des 
comptes annuels concernant les subventions Fonds React-EU au titre des années 2020 
et 2022 de 171 051 €. A noter que les dossiers de subventions Fonds React-EU font 
actuellement l’objet d’étude de la part du financeur. 

Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L. 823-9 et R. 823-7 du code de 
commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que 
les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre 
jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes 
comptables appliqués. 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes 
annuels pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-
avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels 
pris isolément. 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice 
professionnel applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les 
textes légaux et réglementaires. 
 
Informations données dans le rapport de gestion et dans les autres 
documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux 
membres 
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec 
les comptes annuels des informations données dans le rapport financier du 
Trésorier et les autres documents sur la situation financière et les comptes annuels 
adressés aux membres de votre association.  
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Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 

d’entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en 
place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes 
annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 
fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la 
capacité de l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces 
comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité 
d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, 
sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son activité. 
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration.  

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 

annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est 
d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble 
ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond 
à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé 
conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement 
détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut 
raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en 
cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes 
prennent en se fondant sur ceux-ci. 
 
Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de 
certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la 
gestion de votre association. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement 
professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des 
anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 
d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et 
recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son 
opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant 
d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une 
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erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir 
des procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but 
d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le 
caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi 
que les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la 
convention comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments 
collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des événements 
ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de 
l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 
éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des 
circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 
d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire 
l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les 
comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas 
fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou 
un refus de certifier ; 

 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les 
comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière 
à en donner une image fidèle. 

 
 
Orléans, le 5 juin 2023 
 

Le commissaire aux comptes 
Grant Thornton 

Membre français de Grant Thornton International 

 
 
 

 
Caroline Collet 

Associée 
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Bilan associationACTIF

Présenté en Euros

ACTIF  
Exercice clos le 

31/12/2022 
(12 mois) 

 Exercice précédent 

31/12/2021 
(12 mois)

Variation 

Brut Amort.prov. Net Net

Immobilisations incorporelles
  

Frais d'établissement

Frais de recherche et développement   

Concessions, brevets, droits similaires 29 961 27 607 2 353 4 009 - 1 656

Fonds commercial   

Autres immobilisations incorporelles

Immobilisations incorporelles en cours 55 007  55 007  55 007

Avances et acomptes sur immobilisations incorporelles
  

Immobilisations corporelles
Terrains 140 000  140 000 140 000

Constructions 1 250 098 89 476 1 160 622 1 202 795 - 42 173

Installations techniques, matériel et outillage industriels   

Autres immobilisations corporelles 675 835 254 162 421 673 431 799 - 10 126

Immobilisations grevées de droit   

Immobilisations en cours 8 871 - 8 871

Avances et acomptes sur immobilisations corporelles 22 898  22 898  22 898
  

Immobilisations financières   
Participations   

Créances rattachées à des participations   

Titres immobilisés de l’activité de portefeuille   

Autres titres immobilisés   

Prêts 76 282  76 282 76 282

Autres immobilisations financières 5 640  5 640 5 995 - 355
  

TOTAL (I) 2 255 721 371 245 1 884 476 1 869 752  14 724

Stocks en cours   
  

Matières premières, approvisionnements   

En-cours de production de biens et services   

Produits intermédiaires et finis   

Marchandises   

Avances et acomptes versés sur commandes 1 035  1 035 11 540 - 10 505

Créances usagers et comptes rattachés 69 485 1 480 68 005 16 162  51 843
  

Autres créances   
. Fournisseurs débiteurs   

. Personnel   2 667 - 2 667

. Organismes sociaux 1 609  1 609 1 609

. Etat, impôts sur les bénéfices   

. Etat, taxes sur le chiffre d'affaires   

. Autres 404 470  404 470 324 340  80 130
  

Valeurs mobilières de placement   

Instruments de trésorerie   

Disponibilités 885 651  885 651 1 034 851 - 149 200

Charges constatées d'avance 62 588  62 588 90 038 - 27 450
  

TOTAL (II) 1 424 838 1 480 1 423 358 1 479 598 - 56 240

Charges à répartir sur plusieurs exercices (III)   

Primes de remboursement des emprunts (IV)   

Ecarts de conversion actif (V)   
  

TOTAL ACTIF 3 680 559 372 725 3 307 834 3 349 350 - 41 516
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Bilan association(suite)PASSIF

Présenté en Euros

PASSIF 
Exercice clos le 

31/12/2022 
(12 mois) 

 Exercice précédent 

31/12/2021 
(12 mois)

Variation 

Fonds associatifs et réserves
  

Fonds propres

. Fonds associatifs sans droit de reprise 433 802 433 802  

. Ecarts de réévaluation

. Réserves 1 585 198 184 - 196 599

. Report à nouveau -198 813 198 813

. Résultat de l'exercice -14 486 2 214 - 16 700 

Autres fonds associatifs    

. Fonds associatifs avec droit de reprise

   . Apports  

. Legs et donations

   . Résultats sous contrôle de tiers financeurs    

. Ecarts de réévaluation

. Subventions d'investissement sur biens non renouvelables 1 634 367 1 714 070 - 79 703

. Provisions réglementées

. Droits des propriétaires (commodat)
  

TOTAL (I) 2 055 268 2 149 457 - 94 189
  

Provisions pour risques et charges 335 679 279 879 55 800
  

TOTAL (II) 335 679 279 879 55 800

Fonds dédiés  
. Sur subventions de fonctionnement  102 000 - 102 000 

. Sur autres ressources    
  

TOTAL (III)  102 000 - 102 000

Dettes  
  

Emprunts et dettes assimilées  294 - 294

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours    

Fournisseurs et comptes rattachés 539 576 297 634  241 942 

Autres 365 156 421 305 - 56 149 

Instruments de trésorerie  

Produits constatés d'avance 12 154 98 781 - 86 627 
  

TOTAL (IV) 916 886 818 013 98 873

Ecart de conversion passif (V)  
  

TOTAL PASSIF 3 307 834 3 349 350 - 41 516

Engagements reçus  
  

Legs nets à réaliser    

. acceptés par les organes statutairement compétents  

. autorisés par l’organisme de tutelle    

Dont en nature restant à vendre    

Engagements donnés  
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Compte de résultat association
Présenté en Euros 

 
 Exercice clos le 

31/12/2022
(12 mois)

 Exercice précédent 

31/12/2021
(12 mois)

Variation % 

Autres produits d’exploitation   
Production stockée

Production immobilisée 

Subventions d'exploitation 3 513 884 3 386 989 126 895 3,75

Dons 

Cotisations 42 274 18 772 23 502 125,20

Legs et donations

Produits liés à des financements réglementaires 
(+)  Report des ressources non utilisées des exercices antérieurs

102 000 184 000 - 82 000 -44,57 

Autres produits 217 174 76 994 140 180 182,07 

Reprise de provisions 880 16 442 - 15 562 -94,65

Transfert de charges 37 516 45 992 - 8 476 -18,43 
     

Sous-total des autres produits d’exploitation 3 913 729 3 729 188 184 541 4,95
   

Total des produits d'exploitation (I) 3 913 729 3 729 188 184 541 4,95
   

Quotes-parts d’éléments du fonds associatif virées au compte de résultat (II) 

Produits financiers   
De participations 

D’autres valeurs mobilières et créances d’actif 

Autres intérêts et produits assimilés 3 729 2 335 1 394 59,70

Reprises sur provisions et transferts de charges 

Différences positives de change 12   12 N/S 

Produits nets sur cessions valeurs mobilières placement 
   

Total des produits financiers (III) 3 741 2 335 1 406 60,21 
   

Produits exceptionnels   
Sur opérations de gestion 19 675 19 675 N/S 

Sur opérations en capital 82 941 60 694 22 247 36,65 

Reprises sur provisions et transferts de charges 81 988 - 81 988 -100

Total des produits exceptionnels (IV) 102 616 142 682 - 40 066 -28,08
   

TOTAL DES PRODUITS (I + II + III + IV)   4 020 087 3 874 205 145 882 3,77 
   

SOLDE DEBITEUR = DEFICIT -14 486 - 14 486 N/S 
   

TOTAL GENERAL 4 034 572 3 874 205 160 367 4,14
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Exercice clos le

31/12/2022
(12 mois)

Exercice précédent

31/12/2021
(12 mois)

Variation %

Charges d’exploitation   
Achats de marchandises et de matières premières

Variation de stock marchandises et matières premières 

Autres achats non stockés 1 076 322 1 034 221 42 101 4,07

Services extérieurs 196 495 283 097 - 86 602 -30,59

Autres services extérieurs 335 155 271 809 63 346 23,31

Impôts, taxes et versements assimilés 173 577 175 138 - 1 561 -0,89 

Salaires et traitements 1 432 433 1 380 043 52 390 3,80

Charges sociales 567 997 569 309 - 1 312 -0,23

Autres charges de personnels 40 189 38 646 1 543 3,99

Subventions accordées par l’association 

Dotations aux amortissements 159 078 104 032 55 046 52,91

Dotations aux provisions

(-) Engagements à réaliser sur ressources affectées 

Autres charges 6 059 1 016 5 043 496,36 
   

Total des charges d'exploitation (I) 3 987 304 3 857 311 129 993 3,37
   

Quotes-parts de résultat sur opérations communes (II)
   

Charges financières
Dotations financières aux amortissements et provisions 

Intérêts et charges assimilées 

Différences négatives de change 387 -  387 -100

Charges nettes sur cessions valeurs mobilières de placements 
   

Total des charges financières (III) 387 -  387 -100 
     

Charges exceptionnelles   
Sur opérations de gestion 12 898 13 829 -  931 -6,73

Sur opérations en capital 33 743 33 743 N/S 

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions 
   

Total des charges exceptionnelles (IV) 46 641 13 829 32 812 237,27
   

Participation des salariés aux résultats (V) 
   

Impôts sur les sociétés (VI) 627 463   164 35,42 

TOTAL DES CHARGES (I + II + III + IV + V + VI)   4 034 572 3 871 990 162 582 4,20 

SOLDE CREDITEUR = EXCEDENT 2 214 - 2 214 -100 
   

TOTAL GENERAL 4 034 572 3 874 205 160 367 4,14 
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Présentation de l’association 
 

Notre association Comité Régional du Tourisme Centre Val de Loire (CRT) concourt à la 
mise en œuvre de la politique du tourisme arrêtée par le Conseil Régional.  

 
Le Comité Régional du Tourisme assure les actions de promotion et de communication touristiques 
de la Région en France et à l’étranger. Dans ce cadre, il assure la mobilisation des différents 
partenaires du développement touristique institutionnels, privés et associatifs du territoire et porte 
des partenariats sur les plans régional, interrégional et national.  
 
Son action est orientée principalement en direction des prescripteurs que sont la presse, les 
influenceurs et les voyagistes.  
Vis-à-vis du grand public, français et international, son travail s’effectue au travers de moyens 
digitaux (sites internet et réseaux sociaux). 
 
Le CRT assure le marketing touristique des marques « Val de Loire-Châteaux de la Loire » et 
« Loire à Vélo ». 
 
Le CRT assure également l’animation et la structuration de filières telles que le tourisme à vélo et 
l’œnotourisme. 
 
Le CRT assure, pour le compte du Conseil Régional, une mission permanente d'observation 
économique de l'économie touristique : 

 collecte des données de base tant qualitatives que quantitatives concernant l'offre, la 
fréquentation et la connaissance des marchés, 

 mesure des impacts économiques (notamment en matière d'emplois),  
 études conjoncturelles sur les marchés et évolution des comportements, 
 études d'image, 
 évaluation des actions mises en œuvre en matière de promotion et de soutien à la 

commercialisation. 
 
Le CRT assure la coordination et la mise en réseau des Offices de Tourisme du Centre - Val de 
Loire, en tant que Relais Territorial régional. 
 
Il  élabore et met en œuvre, en partenariat avec les Organismes Paritaires Collecteurs Agréés 
(OPCA), un programme de formation continue des opérateurs touristiques régionaux, privés et 
publics. 
 
Il pilote un certain nombre de dispositifs techniques qu’il met à disposition des acteurs touristiques 
du territoire : système d’information touristique, place de marché régionale… 
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Faits caractéristiques de l’exercice 
 
Aucun fait marquant n'est intervenu sur l'exercice. 
 
 
 

Principes, règles et méthodes comptables

Les règles comptables applicables aux comptes annuels sont issues du Code de Commerce        
(art L 123-12 à L 123-28 et art R 123-195 à R 123-199-1). Elles suivent notamment les dispositions 
du règlement ANC n°2014-03 du 5 juin 2014 relatif à la réfonte du Plan Comptable Général, 
modifié par les différents règlements publiés ultérieurement.  
 
De plus, les comptes annuels ont été établis et présentés conformément aux dispositions du 
règlement n°2018-06 de l’ANC relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à 
but non lucratif.  
 
Les conventions comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base : 
 

 Continuité d’exploitation ; 

 Permanence des méthodes ; 

 Indépendance des exercices ; 

 
Et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels. 
 
La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode 
des coûts historiques. 
 
Seules sont exprimées les informations significatives. 
 
Aucun changement de méthode n’a eu lieu sur l’exercice. 
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Notes sur le bilan actif 
  

Actif immobilisé 

Les immobilisations sont évaluées à leur coût d’acquisition (prix d’achat et frais accessoires).  
 
Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire ou dégressif en 
fonction de la durée de vie prévue.   
 
Les mouvements de l'exercice sont détaillés dans les tableaux ci-dessous : 
 
Immobilisations brutes : 

Actif immobilisé A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Immobilisations incorporelles 29 961 55 007 84 968
Immobilisations corporelles 2 028 385 71 341 10 895 2 088 830
Immobilisations financières 82 277 52 407 81 922 

TOTAL 2 140 623 126 400 11 302 2 255 721 

 
Amortissements et dépréciations d'actif : 

Amortissements et 
dépréciations

A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture

Immobilisations incorporelles 25 951 1 656  27 607 
Immobilisations corporelles 244 920 100 742 2 024 343 638 
Titres mis en équivalence     
Autres Immobilisations financières     

TOTAL 270 871 102 398 2 024 371 245 

 
Détail des immobilisations incorporelles et corporelles et des amortissements en fin de période : 

Nature des biens immobilisés Montant Amortissement Valeur nette Durée

Logiciels 
Terrain bâti ensemble immobilier 
Ensemble immobilier de bureau 
Installations générales, agencements 
Matériel de transport 
Matériel de bureau & informatique 
Immobilisations incorporelles en cours 
Avances et acomptes versés sur 
immobilisations 

29 961 
140 000 

1 250 098 
446 863 

479 
228 492 
55 007 
22 898 

 

27 607
0

89 476
53 666

479
200 017

0
0

2 353 
140 000 

1 160 622 
393 198 

0 
28 475 
55 007 
22 898 

 

de 1 à 5 ans 
Non amortiss. 

de 10 à 25 ans 
de 1 à 15 ans 
de 3 à 5 ans 

de 2 à 10 ans 
Non amortiss. 
Non amortiss.

 

TOTAL 2 173 798 371 245 1 802 553

Etat des créances

Les créances sont évaluées à leur valeur nominale. 
 
Une dépréciation est éventuellement constatée afin de tenir compte des risques d’irrécouvrabilité 
des créances existantes à la date de clôture des comptes. 
 

Etat des créances Montant brut A un an A plus d'un an 

Actif immobilisé 81 922 81 922 
Actif circulant & charges d'avance 539 187 539 187  

TOTAL 621 109 539 187 81 922 
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Dépréciations

Dépréciations A l'ouverture Dotations Reprises A la clôture

Stocks et en-cours    
Comptes de tiers 1 480 880 880 1 480
Comptes financiers

TOTAL 1 480 880 880 1 480

 
Produits à recevoir

Produits à recevoir Montant 

Immobilisations financières  
Clients et comptes rattachés  
Autres créances 406 079 
Disponibilités 30 

TOTAL 406 109 

Les autres créances comprennent notamment le poste des produits à recevoir pour un montant de 
394 198 euros (contre 323 976 euros au 31 décembre 2021). Ce dernier se compose des soldes de 
subvention de fonctionnement à recevoir, à savoir :  

- Les subventions Fonds React EU au titre des années 2020 à 2022 : 171 051 euros ;  
- La subvention de fonctionnement de la Région Centre Val de Loire au titre de l’année 2022 : 

161 400 euros ; 
- Le solde de subvention exceptionnelle Nouvelles Renaissances de la Région Centre Val de 

Loire au titre de l’action 2022 : 45 000 euros ; 
- D’autres produits issus des partenariats pour 16 747 euros.  

 
A noter que les dossiers de subventions Fonds React EU font actuellement l’objet d’étude de la part 
du financeur.  
 
  
 
Charges constatées d'avance 

Charges constatées d’avance Montant 

Exploitation 62 588
Financier
Exceptionnel

TOTAL 62 588

Les charges constatées d’avance concernent des factures reçues à la clôture de l’exercice, mais 
relatives à l’exercice suivant. 
 
Il s’agit notamment :  

 des contrats de locations du copieur pour les années 2023 à 2026 : 13 446 euros ;  
 des tickets restaurants au titre du 1er trimestre 2023 pour : 14 444 euros ;  
 de la location et d’assistances des logiciels comptables sur la période subséquente : 5 806 

euros ;  
 des charges locatives du 1er trimestre 2023 pour : 4 787 euros.  
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Notes sur le bilan passif 
 

 
Tableau de variation des fonds propres 

Libellé Solde au début
de l’exercice

Affectation du 
résultat 

Augmentations Diminutions 
Solde à la fin de

l’exercice

Fonds propres sans droit de reprises 433 802    433 802

Fonds propres avec droit de reprises

Ecart de réévaluation      

Réserves 198 184 -196 599 1 585

Report à nouveau -198 813 198 813

Résultat comptable de l’exercice 2 214 -2 214  -14 486 -14 486

Fonds propres avec droit de reprise

Subvention d’investissement 1 714 070  3 238 -82 941 1 634 367

Provisions réglementées     

TOTAL 2 149 457 0 3 238 -97 427 2 055 268

La subvention d’investissement concerne principalement la subvention versée au cours de l’année 
2021 par la Région Centre Val de Loire pour un montant de 1 770 000 euros afin d’acquérir les 
bureaux situés au 3/5 boulevard de Verdun à Orléans (45). 
 
 
 
Fonds dédiés 

Au titre de la pandémie de la Covid-19, de nombreux évènements, actions de promotion, (dont celles 
dédiées à l’internationales) avaient été reportées sur les exercices. 

Libellé Solde au début de
l’exercice

Augmentations Diminutions 
Solde à la fin
de l’exercice

Fonds dédiés 102 000 0 102 000 0 
   

TOTAL 102 000 0 102 000 0 

Le montant des fonds dédiés est détaillé comme suit :
 

Intitulé des actions Montants des actions reportées du CRT Centre-Val de Loire

 Solde au début d’exercice Augmentations Diminutions Solde à la fin de l’exercice

Rendez-vous en France 55 000 55 000 0
G.R.C. – projet phase 1 37 000 37 000 0
Worshop International 4 000 4 000 0
Opération BtoB : Pré Eductour 4 000 4 000 0
Goût de France - international 2 000 2 000 0

TOTAL 102 000 102 000 0
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Provisions

Nature des provisions A l'ouverture Dotations Reprises A la clôture

Provisions réglementées   
Provisions pour risques & charges 279 879 55 800  335 679 

TOTAL 279 879 55 800  335 679 

Les provisions pour risques et charges correspondent essentiellement au montant des droits acquis 
par les salariés au titre de l’indemnité de départ à la retraite. Cet engagement est déterminé en 
tenant compte d’une probabilité de présence dans l’Association à l’âge de la retraite. Il s’élève à 
318 679 euros au 31 décembre 2022. 
 
La détermination de la provision pour indemnité de départ à la retraite au 31 décembre 2022 a été 
réalisée en intégrant les paramètres suivants :  

- l’utilisation de la table de mortalité 2012-2016 relative aux femmes ;
- l’âge de départ à la retraite retenu est 65 ans ;  
- le turn-over a été déterminé à partir des éléments utilisés les années précédentes.  

 
De plus, l’Association a été assignée à comparaitre en 2023 devant Madame ou Monsieur le
Président du Tribunal Judiciaire d’Orléans statuant en référé concernant une demande de voisins 
mentionnant des nuisances sonores suite à l’installation de la climatisation des locaux. A ce titre, 
une provision pour risques a été constatée à hauteur des demandes des requérants et des frais 
d’avocat estimés, pour un montant global de 17 000 euros.

Etat des dettes

Etat des dettes Montant total De 0 à 1 an De 1 à 5 ans Plus de 5 ans

Etablissements de crédit   
Dettes financières diverses   
Fournisseurs 539 576 539 576  
Dettes fiscales & sociales 365 156 365 156  
Dettes sur immobilisations   
Autres dettes   
Produits constatés d'avance 12 154 12 154  

TOTAL 916 886 916 886  

 
Charges à payer 

Charges à payer Montant

Emp. & dettes établ. de crédit  
Emp.& dettes financières div.  
Fournisseurs 145 496 
Dettes fiscales & sociales 222 172 
Autres dettes  

TOTAL 367 669 

 
Produits constatés d'avance 

Produits constatés d’avance Montant 

Exploitation 12 154 
Financier  
Exceptionnel  

TOTAL 12 154 
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Notes sur le compte de résultat 
 

 
Fiscalisation  

L’association CRT Centre-Val de Loire n’est pas soumise aux impôts commerciaux.
 
Elle n’entre pas dans le champs d’application de la TVA, ses dépenses sont comptabilisées T.T.C.. 
Des déclarations de TVA sont réalisées au titre de la TVA intracommunautaire liées aux acquisitions 
dont le coefficient de déductibilité est à néant.   
 
Elle est soumise :  

 aux taxes assisses sur les salaires, 
 à la taxe sur les salaires ; 
 à la taxation à l’impôt sur les bénéfices des produits financiers ;  
 aux taxes sur les locaux dont la taxe foncière et la taxe d’habitation, 
 aux taxes sur l’utilisation de véhicules de tourismes à des fins économiques (à compter de 

2022). 
 
 
Ventilation de l'impôt sur les bénéfices

Niveau de résultat Avant impôt Impôt Après impôt

Résultat d'exploitation -73 575  -73 575
Résultat financier 3 741 -627 3 114
Résultat exceptionnel 55 976  55 976
Participation des salariés   

TOTAL -13 858 -627 -14 485

Montant des concours publics et subventions reçues 

Concours publics / 
subventions 

2022 2021
Concours

publics
Subvention 

d’exploitation 
Subvention

investissement
Concours 

publics 
Subvention 

d’exploitation 
Subvention

investissement
Union Européenne 195 884  71 167 
Etat    
Conseil Régional 3 318 000 0  3 315 822 1 770 000
Département
Autres 3 238   

TOTAL 3 513 884 3 238  3 386 989 1 770 000

Le montant des subventions d’exploitation de 3 318 000 euros accordé par la Région Centre Val de 
Loire se compose d’une subvention de fonctionnement au titre de l’année 2022 d’un montant de 
3 228 000 euros et d’une subvention complémentaire ponctuelle d’un montant de 90 000 euros.  

 
Cotisations

Le règlement ANC 2018-06 offre certaines options de comptabilisation concernant les cotisations. 
L’association CRT Centre-Val de Loire a retenue celle de comptabiliser les cotisations en fonction de 
l’exercice de référence et non sur la base des encaissements.  

 
 Les cotisations sont considérées comme sans contrepartie.  
 

 
Générosité du public 

L’association CRT Centre-Val de Loire ne fait pas appel à la générosité du public. L’annexe des 
comptes annuels est adaptée avec l’absence des obligations incombant aux organismes à but non 
lucratifs faisant appel à la générosité du public.  
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Détail du résultat exceptionnel  

Le résultat exceptionnel de l’exercice s’élève à 55 976 euros. Il se compose de la façon suivante :  
 

Résultat exceptionnel Montant 2022 Montant 2021 

Produits sur exercices antérieurs 19 675  
Produits sur cession d’immobilisations financières 4 764 

Quote-part de la subvention d’investissement virée au résultat 82 941 55 930 

Reprise de la provision relative à la dépréciation du dépôt de garantie 40 280

Reprise de la provision relative à la dépréciation de la subv. Feder 16 41 708 

Total produits exceptionnels 102 616 142 682 
Charges sur exercices antérieurs 12 898 13 829
Coût du désarrimage de la marque « Pays de Loire » 33 743  

Total charges exceptionnelles 46 641 13 829 
RESULTAT EXCEPTIONNEL 55 976 128 853

 
 
 
Contributions volontaires en nature  

Le règlement ANC 2018-06 et plus précisément l’article 431-10 précise que l’entité doit fournir des 
informations sur les contributions volontaires en nature dont elle bénéficie.  

Les contributions volontaires en nature ne sont pas comptabilisées.  

Aucune contribution volontaire en nature n’est levée au cours de l’année 2022. En effet, seuls les 
membres du Conseil d’Administration sont bénévoles et permettent ainsi, d’orienter les actions du 
CRT Centre-Val de Loire.  
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Autres informations

  
Rémunération des dirigeants 

Cette information n'est pas mentionnée dans la présente Annexe, car elle conduirait indirectement à 
donner une rémunération individuelle. 
  
  
 
 
Effectif moyen

Catégories de salariés Salariés

Cadres 15 
Agents de maîtrise & techniciens 14 
Employés
Ouvriers
Apprentis sous contrat 1

TOTAL 30

Honoraires des commissaires aux comptes

Le montant total des honoraires du commissaire aux comptes figurant au compte de résultat se 
décompose comme suit : 

- les honoraires comptabilisés au titre du contrôle légal des comptes : 7 753  euros, 
- les honoraires comptabilisés au titre des conseils et prestations de services entrant dans les 

diligences directement liées à la mission de contrôle légal des comptes : néant 
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